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UTILISATION DE LA SALLE D’ANIMATION

Vous avez demandé à louer cette salle et nous vous en remercions.

Nous avons fait un effort important pour apporter des améliorations au fonctionnement de ces locaux. Aussi, nous vous demandons de respecter le contenu de cette salle, ainsi que les consignes d’utilisation et d’entretien. 

En cas de location le dimanche, la salle d’animation devra être libérée le lundi matin à 7h30 pour permettre l’entretien hebdomadaire. 

REMISE DES CLES/INVENTAIRE/

ETAT DES LIEUX

Les clefs devront être demandées à la Mairie aux heures d’ouverture (8h45 – 12h et 13h45 – 18h). La remise des clés s’effectuera en mairie auprès du service accueil. 

Un inventaire sera fait à l’issue de la manifestation.

Nom de la personne présente pour l’inventaire/vérification de la salle : 

Nom : ________________________________________   Tél.________________________

DEMANDE D’UTILISATION DE LA CUISINE

La salle d’animation peut contenir environ 300 personnes et permettre le service (réchauffement des plats) de 150 repas.

Utilisation de la cuisine     OUI   FORMCHECKBOX 


NON
 FORMCHECKBOX 
 
 Nombre de service prévu  |__|__|__|

Une notice d’utilisation vous sera fournie pour vous expliquer le fonctionnement de la cuisine. Celle-ci est conçue pour réchauffer les plats, en aucun cas elle ne peut servir à la préparation des repas
MATERIELS 

Tables : |___|___|___|
Plateaux + tréteaux 
: |___|___|___|
Chaises |___|___|___|

Réservé aux Associations courpiéroises uniquement

Demande d’aide technique des services municipaux : (transport de matériel …), préciser :

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION

DE LA SALLE D’ANIMATION

OBJET DE LA MANIFESTATION :

_____________________________________________

A LA DATE DU ______________________AU________________________________

ENTRE : L’Association : __________________________________________________

Nom  du signataire ______________________________Fonction_______________________________

OU

ENTRE : 
Particulier     FORMCHECKBOX 

Commune    FORMCHECKBOX 


Autre
    FORMCHECKBOX 
 

Nom/Prénom _____________________________Domicilié (e) : Courpière  FORMCHECKBOX 
   Hors commune    FORMCHECKBOX 

Adresse___________________________________________________Tél._______________________

Et Monsieur le Maire de Courpière, propriétaire de ladite salle, il a été convenu ce qui suit :

Madame, Monsieur _____________________________________________________ locataire de la salle

* S'engage à verser la somme de 155 € à titre de caution et la somme de __________€ à titre de location de la salle le jour de la signature du présent contrat.

* Aura seul la responsabilité du respect des règles de sécurité applicables à cette salle. Ces règles seront portées à sa connaissance au moment de la location. Un inventaire du matériel sera dressé entre les deux parties avant et après chaque utilisation.

* Aucun matériel ou mobilier étranger à la salle ne pourra être apporté à l'occasion d'une manifestation, sans l'accord de Monsieur le Maire. En tout état de cause le matériel apporté devra obligatoirement être débarrassé au moment où les clés seront rendues.

* Le bénéficiaire s’interdit d’organiser toute manifestation à caractère pornographique ou d’incitation à la débauche.

* S'engage en cas de manifestation avec repas, à remplir et à renvoyer à la mairie, 15 jours au moins avant la date, le formulaire « utilisation des salles polyvalentes, manifestations avec repas ». 
* Sera seul responsable face aux services sanitaires des nourritures ou repas servis dans la salle.

* En cas d'ouverture d'un débit de boisson temporaire, le locataire doit faire une demande d'autorisation en mairie, au moins 15 jours avant la date de la manifestation. Il ne peut être vendues ou offertes que des boissons du 1er ou du 2ème groupe (boissons sans alcool, vin, bière, cidre, poiré, hydromel, vin doux naturels bénéficiant du régime fiscal des vins ainsi que des crèmes de cassis). 

En ce qui concerne les manifestations sportives, les demandes d’autorisation doivent faire l’objet d’un calendrier annuel envoyé au plus tard 3 mois avant la date de la 1ère manifestation. En cas de manifestation exceptionnelle, le délai est fixé à 15 jours.

*  Se reconnaît civilement responsable de toutes dégradations, dégâts et casse de toutes sortes pendant la période où il loue la salle. Il s'engage à souscrire une police d'assurance responsabilité civile qui couvrira les dommages s'il y a lieu.

* En cas d'utilisation des extincteurs, le remboursement de la recharge sera supporté par le locataire.

* Il est strictement interdit de fumer dans la salle.

* S'engage à rendre les locaux loués en bon état d'ordre et de propreté sous peine de perdre la caution.

* Le chèque de caution sera rendu sous 7 jours après la visite de la salle, si besoin est,  par un responsable municipal. Les clés devront obligatoirement être remises en Mairie le lendemain de l'utilisation, avant 18h. Tout manquement à cette règle pourrait faire perdre la caution.
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LISTE DE LA VAISSELLE

Tout matériel endommagé ou perdu ou toute vaisselle perdue ou cassée seront facturés.

	Vaisselle à 

disposition
	Nombre 

Souhaité
	Coût unitaire de remplacement
	Vaisselle à disposition
	Nombre 

Souhaité
	Coût unitaire de remplacement

	150 assiettes plates
	
	2.95 €
	150 fourchettes
	
	0.61 €

	150 assiettes à dessert
	
	2.40 €
	150 couteaux
	
	1.34 €

	150 assiettes creuses
	
	2.95 €
	150 cuillères à soupe
	
	0.61 €

	10 saladiers
	
	4.90 €
	150 cuillères à dessert
	
	0.31 €

	150 petits verres
	
	0.50 €
	8 plats
	
	5.40 €

	150 coupes
	
	0.97 €
	32 panières à pain
	
	5.50 €

	150 verres ballon
	
	0.82 €
	1 planche à pain

 + 1 couteau
	
	

	80 tasses à café avec 

80 soucoupes
	
	1.28 € (tasses)

1.09 € (soucoupe)
	5 pichets
	
	

	22 plats en inox ovales
	
	4.25 €
	
	
	

	9 Grilles du four
	
	22 € HT
	
	
	


Le « kit nettoyage » est compris dans le prix de la location de la salle. Le chariot de nettoyage est à disposition dans la salle. Néanmoins, le locataire de la salle devra prévoir éponges, liquide vaisselle et torchons et devra nettoyer impérativement : 

· les toilettes / la cuisine (en cas d’utilisation) / balayage de la salle.


Fait à Courpière, le ……………………………………………..

	Nom et signature du locataire
	Signature du Maire

	
	


PIECES A FOURNIR

( Le dossier dûment rempli et signé

( Une attestation d’assurance pour la salle 

( Un chèque de caution de 155 euros (à l’ordre du Trésorier de Courpière)

( Un chèque de location

( Une autorisation  d’un débit de boissons temporaire (en cas de vente d’alcool) ou arrêté  d’autorisation de débit de boissons temporaire (en cas de vente d’alcool dans une manifestation sportive)
( Une fiche repas (en cas de repas organisé par une association)
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SALLE 


D’ANIMATION





�











(	MAIRIE DE COURPIERE


Place de la Cité Administrative


63120 COURPIERE





(	04.73.53.01.21





(	mairie@ville-courpiere.fr





Nom du locataire ou association : 





---------------------------------------------------------------------





N° téléphone : -------------------------------------------------





Objet de la manifestation : ----------------------------------





---------------------------------------------------------------------





Période d’utilisation de la salle: 





Du ----------------------------Au ------------------------------





Horaires : -------------------------------------------------------


Utilisation de la cuisine       OUI (	 NON  (
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Accord de Madame Isabelle HUBERT


Avis favorable (  Avis défavorable (





Signature





Accord de Madame C. CAGNAC


Avis favorable  (  Avis défavorable (





Signature








